
 

   

Date limite de retour du dossier au Lycée Jean Puy : Jeudi 21 mai 2026 

 

 
NOM : 
 
Prénom : 
 
Date de naissance : Photo à coller 
 
Adresse personnelle :  
 
 

 
 

 
Numéro(s) de téléphone des parents :  
 
Adresse(s) mail des parents :  
 
Numéro de téléphone du candidat (s’il en a un) : 
 
Adresse mail du candidat (s’il en a une) : 
 
Demande internat :    oui   non 

 

 
 

 
INFORMATIONS SPORTIVES : 
 
Spécialité souhaitée :   Cyclisme sur route    BMX    Athlétisme 
 
Club actuel et niveau de jeu : 

Sexe : 

Taille / Poids :  

 
 

 
INFORMATIONS SCOLAIRES : 
 
Joindre les bulletins de l’année en cours 

Classe / collège actuel 2025 / 2026 : 

 

 
UN CERTIFICAT MEDICAL D’APTITUDE (DE MOINS DE 3 MOIS) A LA PRATIQUE DU CYCLISME OU 
ATHLETISME EN SECTION SPORTIVE, EN ENTRAINEMENT ET COMPETITION SERA A FOURNIR POUR 
LA RENTREE DE SEPTEMBRE 2026. 

 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

SSS Cyclisme ou Athlétisme 2026/2027 
 



 

   
 
Nom, Prénom, Classe :  
 

 
MOTIVATIONS / AMBITIONS : 
 
Pourquoi souhaitez-vous intégrer la section sportive ? 
 
 
 
 
 
Faites-nous part de vos ambitions sportives (objectifs à court terme, moyen / long terme) ? 
 
 
 
 
 
Faites-nous part de vos ambitions scolaires ? 
 
 
 
 
 
   Date et signature du responsable légal : 

 
 
 

 

AVIS DE L’ETABLISSEMENT SCOLAIRE D’ORIGINE ET DU CLUB SPORTIF 
 
 

Avis du professeur d’EPS : 

 
Aptitudes sportives et résultats scolaires :  
 
 
Implication en EPS (motivation, persévérance, implication, état d’esprit…) : 
 
 
  
   Nom / Signature : 
 
 

 

Éventuellement (si pratique fédérale), avis de l’entraîneur / encadrant :  

 
Résultats et aptitude du jeune à intégrer une Section Sportive Scolaire Cyclisme, BMX ou Athlétisme : 
 
 
   Nom / Signature : 
 
 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

SSS Cyclisme ou Athlétisme 2026/2027 
2 

 



SECTION SPORTIVE CYCLISME / ATHLETISME 

 

 

 

Le lycée Jean Puy est un lycée de centre-ville.  

Il dispose d'un internat, d'un gymnase, d'une salle de musculation ce qui lui permet d'accueillir 

dans les meilleures conditions les élèves de la section sportive.  

Ce cadre est privilégié avec un climat propice au travail.  

C'est un établissement de taille humaine qui comportera 27 divisions à la rentrée de 2026. 

La section sportive peut accueillir au maximum 16 élèves filles et garçons en classe de seconde 

sur critères scolaires et sportifs (sans obligation de vécu en club.) 

Elle a pour but de faire découvrir, de former et de faire progresser tous les élèves désireux 

d’accompagner leur scolarité d’une activité physique et sportive approfondie. 

Le recrutement se fait habituellement en deux phases : une phase d'examen des dossiers de 

candidature et d'échange avec la famille et les équipes pédagogiques, puis un temps de test au 

lycée en salle de musculation.  

Nous reviendrons vers vous pour préciser le déroulement des tests physiques qui constituent la 

seconde phase de recrutement. 

L'organisation de la scolarité : Les élèves membres de la section sportive ne bénéficient pas 

d'allègement de leur scolarité (ils ont le même nombre d'heures de cours que leurs camarades.) 

L'emploi du temps de leur classe est aménagé pour libérer au moins deux plages d'entraînements 

(1 ou 2 en salle de musculation, et 1 au sein des clubs supports).  

 

 

 

 

Les membres de la section se doivent d'avoir un niveau scolaire et une capacité de travail 

leur permettant de maintenir leurs résultats scolaires tout en ayant une charge 

d'entraînement plus importante.  

L'inscription à l'AS est donc obligatoire et permet à chacun de participer aux activités de l’Unss et 

d’accéder à la salle de musculation aux heures d’ouvertures de l’Unss. 

Un entraînement hebdomadaire est organisé tous les mercredis, encadré par les cadres 

techniques des clubs partenaires. 

Toutefois, si le candidat s'entraîne habituellement au sein de son club le mercredi après-midi et 

s'il est en mesure de justifier cet entraînement, un entraînement au sein de sa structure club pourra 

être envisagée après échange entre le professeur référent de la section sportive scolaire et 

l'entraîneur du club.  

S'ils ne sont pas encore licenciés, les membres de la section peuvent intégrer un des clubs 

partenaires de la section sportive ou tout autre club de leur choix. 

N'hésitez pas à contacter le lycée ou le professeur responsable pour un temps d'échange. Il est 

tout à fait envisageable que vous veniez rencontrer les personnes responsables de la section afin 

de pouvoir éclairer vos interrogations. 

Date du retour des dossiers d’inscription au Lycée Jean Puy : Jeudi 21 Mai 2026 

 


